
IFOPRO - www.ifopro.fr - DE 93 84 03484 84 - SIRET 443 255 849 000 53
Tél : 04 84 85 98 10

Le SSIAP est une formation encadrée par la loi et les programmes sont conçus afin d’apporter au candidat des 
bases solides en matière de prévention et de sécurité. L’examen final est lui commun à tous les instituts de for-
mation. Après l’obtention du diplôme, le stagiaire peut postuler dans n’importe quel service de sécurité incendie 
ou d’assistance à la personne.

Toute personne souhaitant obtenir le SSIAP 1.
Être titulaire d’une attestation de secourisme, aptitude phy-

sique attestée par certificat médical.
Pour les + de 45 ans, bilan cardiaque obligatoire. 

Conditions de validation : Le formation CQP APS (épreuves pratiques et orales) est validée par un 
examen assuré par un jury (un officier SDIS et un chef de service sécurité incendie en fonction).

Attribution finale : Diplôme SSIAP 1
Maintien des connaissances tous les 3 ans.

Durée :
SSIAP 1 initial : 77 heures examen compris (11 jours)
SSIAP 1 recyclage : 14 heures (2 jours) tous les 3 ans
SSIAP 1 remise à niveau : 21 heures (3 jours)( Agents de service de sécurité incendie SSIAP 1, ne pouvant justifier d’au moins 
1607 heures d’activité d’agent de sécurité incendie durant les 36 derniers mois, détenteurs d’ERP 1 ou IGH 1)

Formateurs

Matériel : Powerpoint, PC sécurité incendie, 
Quizzbox, support de cours stagiaires (Icone 
Graphic).  


